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Chèques-repas

À partir du 1er juillet 2026, des chèques-repas 
sectoriels de 3,09 € seront introduits dans le secteur. 
Si des chèques-repas existent déjà dans l’entreprise, 
la contribution patronale sera majorée de 2 € au 1er juillet 
2026.

Sécurité d’existence 

A partir du 1er juillet 2026, l’indemnité complémentaire en 
cas de chômage temporaire augmente de 2 €. 

Congé d’ancienneté 

Depuis 2026, vous avez droit à un troisième jour de congé 
d’ancienneté après 35 ans de service (45 ans auparavant).

Quelles améliorations?
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SALAIRES ET INDEMNITÉS
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Salaires et indemnités

Indexation des salaires
Les salaires du secteur sont liés à l’indice des prix à la 
consommation. Dès que l’indice pivot est dépassé, les salaires 
sont augmentés de 2%.

Minima sectoriels  
à partir du 1er janvier 2026
Retrouvez les derniers salaires d’application pour les 
Travailleurs de production et l’encadrement sur  
www.fgtbetawallonnes.be ou en scannant le code QR.

Ouvriers Employés
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Prime de fin d’année
La prime de fin d’année est accordée à tous les travailleurs 
(ouvriers, employés, valides, moins valides…) actifs au sein du 
secteur des ETA. Elle est calculée comme suit: 

•	 7,10% du salaire annuel brut 

•	 Les journées assimilées sont: 

o	 Jours de formation professionnelle et syndicale

o	 Jours de mission syndicale

o	 Jours de repos compensatoire 

o	 Jours de petit chômage 

o	 Jours de chômage temporaire pour raisons économiques 
ou pour force majeure 

o	 Jours de congé de maternité / paternité

o	 Jours d’accidents de travail

o	 Les 10 jours fériés annuels 

•	 La prime est payée au plus tard le 31 décembre de l’année 
en cours. 

La période de référence s’étend du 1er décembre de l’année 
écoulée jusqu’au 30 novembre de l’année en cours. 
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Cas particuliers

•	 Si vous êtes travailleur à temps partiel: le montant est 
adapté en fonction de votre temps de travail.

•	 Si vous êtes malade de longue durée: la moitié de la prime 
est garantie pendant les 6 premiers mois. Après cette 
période, un montant garanti de 186,81 € (montant 2023) est 
versé en fin d’année (montant indexé chaque année). 

•	 Si vous êtes licencié pour faute grave, vous perdez le droit à 
la prime de fin d’année.

Si vous bénéficiez de dispositions plus favorables au sein de 
l’entreprise, ce sont elles qui sont appliquées.

Chèques-repas 
À partir du 1er juillet 2026, des chèques-repas sectoriels seront 
introduits dans le secteur. 

Ceux-ci auront une valeur de 3,09 € (contribution patronale 
de 2 €).

Si des chèques-repas existent déjà dans l’entreprise, la 
contribution patronale sera majorée de 2 € au 1er juillet 2026.

Attention: des négociations peuvent avoir lieu dans les 
entreprises jusqu’au 30 juin à ce sujet; un autre dispositif peut 
donc être convenu. Veuillez prendre des renseignements auprès 
de vos délégué.e.s FGTB ou de votre section régionale.
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Chèque-cadeau 
Vous recevrez au plus tard le 31 décembre de chaque année un 
chèque-cadeau d’une valeur de 40 €. Ce chèque-cadeau est 
accordé à tous les travailleurs qui sont liés au 1er novembre 
à une ETA par un contrat de travail ou d’apprentissage (CAP). 
Le montant du chèque-cadeau est fixe. 

Frais de transport

Domicile-travail
L’employeur vous rembourse partiellement vos frais de 
déplacement. Le montant dépend de la distance et est égal à 
75% du prix de la carte-train. 

Désormais, vos frais de déplacement seront remboursés dès le 
premier kilomètre (5 km auparavant). 

À partir de 2027, votre employeur sera tenu de mettre en place 
un système tiers payant pour les déplacements en transports 
en commun.

Cela signifie que l’employeur paiera directement la société de 
transport (SNCB, TEC) et que vous, en tant que travailleur vous 
n’aurez donc juste le solde éventuel à payer.

Vous avez toujours le droit de ne pas souscrire à cette option et 
de conserver votre système de remboursement actuel.



10

Pour vos déplacements à vélo, vous bénéficiez d’un 
remboursement de 0,30 € par kilomètre. (montant applicable à 
partir de janvier 2026). Cette indemnité s’applique désormais 
également aux déplacements en trottinette électrique.

Si vous bénéficiez de dispositions plus favorables au sein de 
l’entreprise, ce sont elles qui sont appliquées.

Missions 
Si vous utilisez votre propre véhicule dans le cadre d’une 
mission, vous avez droit à une indemnisation kilométrique 
correspondant au tarif kilométrique en vigueur dans la fonction 
publique (montant actuel: 0,4327 €/km).

Contrats d’entreprise 
Si la distance domicile-lieu de contrat d’entreprise est inférieure 
à la distance domicile-ETA, vous avez droit à une intervention à 
concurrence de la distance domicile-ETA. 

Si vous vous rendez directement au site du client et si la 
distance parcourue est supérieure à la distance domicile-
ETA, vous avez droit à une prime d’éloignement par kilomètre 
excédentaire de 0,0657 €/km. Cette prime est accordée aux 
chauffeurs et aux passagers. 



TEMPS DE TRAVAIL
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Temps de travail

La durée moyenne de travail est fixée à 38h/semaine, 
généralement du lundi au vendredi.

Cette durée peut être diminuée par une convention conclue 
dans votre entreprise. 

A l’inverse, une flexibilité est parfois demandée aux travailleurs. 
Cela peut avoir un impact très lourd sur votre vie: horaires des 
transports en commun qui ne permettent plus de se rendre au 
travail, enfants à la garderie, loisirs avec des amis ou la famille 
annulés, stress et fatigue. 

Nous vous conseillons d’en discuter avec votre délégué 
syndical. Dans tous les cas, vous devez rester à une moyenne de 
38h/semaine.

Vacances annuelles  
et congés supplémentaires

Comme tout travailleur, vous avez droit à 20 jours de vacances 
annuelles (si vous êtes à temps plein).

En plus de cela, les accords du non-marchand prévoient:

•	 4 jours de congé supplémentaires après 3 mois d’ancienneté 
dans l’entreprise;
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•	 3 jours de congé supplémentaires pour tous les travailleurs 
de plus de 45 ans; 

•	 2 jours de congé supplémentaires pour tous les travailleurs 
de plus de 50 ans; 

•	 1 jour de congé supplémentaire pour tous les travailleurs de 
plus de 55 ans. 

Cela donne donc:

Pour qui? Jours 
octroyés TOTAL Quand?

Tout le monde 4 4 Dès 3 mois 
d’ancienneté 

45 ans et plus +3 7
Au 1er janvier de 
l’année de votre 

anniversaire 
50 ans et plus +2 9

55 ans et plus +1 10

Et enfin, le secteur octroie des jours de congé d’ancienneté 
payés: 1 jour de congé après 15 ans d’ancienneté dans le secteur 
des ETA (il ne faut donc pas forcément avoir travaillé 15 ans 
dans la même entreprise), un deuxième jour après 20 ans 
d’ancienneté, et depuis 2026 un troisième jour après 35 ans 
d’ancienneté (au lieu de 45 ans auparavant). Ces jours de 
congés seront octroyés au 1er janvier de l’année au cours de 
laquelle vous atteignez 15, 20 ou 35 ans d’ancienneté. 

Tous ces jours peuvent être cumulés. Par exemple, si vous avez 
55 ans et 21 ans d’ancienneté, vous avez droit à 12 jours de 
congé supplémentaires.
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FIN DE CARRIÈRE
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Fin de carrière

Presque tous les systèmes RCC (longue carrière, travail 
lourd) ont été supprimés par le gouvernement Arizona. Seul 
le RCC « raisons médicales » a été maintenu. Pour pouvoir 
en bénéficier, vous devez être âgé de 58 ans, avoir 35 ans 
d’ancienneté professionnelle et être employé en tant que 
travailleur du groupe cible dans une ETA. Tous les autres 
travailleurs doivent disposer d’une reconnaissance de FEDRIS.

Le secteur garantit l’accès au système aux travailleurs du 
groupe cible; l’employeur ne peut donc pas refuser votre 
demande si vous remplissez toutes les conditions. 

Afin de garantir un accès effectif au RCC, si vous n’êtes pas en 
mesure de prester votre préavis, par exemple en raison de votre 
état de santé, il peut être exceptionnellement admis que vous 
soyez dispensé de le prester avec maintien de la rémunération. 
Cette obligation est toutefois limitée par année pour chaque 
entreprise et soumise à un certain nombre de conditions.

N’hésitez pas à vous rendre dans votre section régionale de 
la Centrale Générale – FGTB pour calculer avec précision vos 
droits au RCC (anciennement prépension).
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Emploi fin de carrière
Dans le secteur des ETA wallonnes, il existe la possibilité de 
prendre un crédit-temps fin de carrière 4/5ème ou mi-temps 
à partir de 55 ans, si vous avez une carrière de 35 ans, après 
20 ans de travail de nuit ou dans un métier lourd. 

Il existe également un système spécifique pour les travailleurs 
moins valides: ils doivent avoir un passé professionnel de 25 ans 
pour accéder à un emploi fin de carrière à partir de 55 ans.

L’employeur verse une indemnité supplémentaire aux 
travailleurs âgés de 55 ans et plus qui réduisent leur temps de 
travail. Cette indemnité s’élève à 30 € par mois pour un 4/5ème 
et 90 € par mois pour un mi-temps. 
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AVANTAGES SOCIAUX
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Avantages sociaux

Allocation complémentaire 
de chômage temporaire

À partir du 1er juillet 2026, l’indemnité complémentaire 
sectorielle en cas de chômage temporaire augmente de 2 € et 
s’élèvera donc à 9 € au lieu de 7 € auparavant. 

A cette indemnité de 9 € s’ajoutent les 5,20 € de supplément 
obligatoire lié à la diminution à 60% du taux d’indemnisation. 

Indemnité complémentaire  
pendant le congé de maternité 

Vous recevrez une allocation supplémentaire de 7 € par jour 
pendant le congé de maternité, et ce pendant toute la durée du 
congé de maternité. 
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Prime syndicale 
Le montant de la prime syndicale pour tous les travailleurs 
syndiqués qui ont travaillé une année complète est de 110 €. 

Si vous êtes prépensionné, votre prime syndicale s’élèvera 
à 55 €.

Si vous n’avez travaillé qu’une partie de l’année dans le secteur, 
vous recevez une prime partielle.

Comment ça marche? En décembre, vous recevez de votre 
employeur une carte que vous remettez à la Centrale Générale-
FGTB. Le paiement a lieu en janvier.

Si vous n’avez pas reçu la carte ou votre prime syndicale, 
prenez contact avec votre délégué syndical ou votre section 
régionale.
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PETIT CHÔMAGE
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Petit chômage

À l’occasion d’événements familiaux et pour l’accomplissement 
de certaines obligations, vous avez le droit de vous absenter du 
travail en maintenant votre droit au salaire. 

Vous trouverez ci-après la liste des événements les plus 
importants; à côté de cela, d’autres circonstances donnent 
droit au petit chômage ou ont été négociées au sein de votre 
entreprise. Prenez contact avec votre délégué ou votre 
permanent régional pour plus d’informations.

Evénement /  
Relation familiale Nombre de jours

Naissance

Enfant du travailleur.

20 jours à choisir par le 
travailleur dans les quatre 
mois à dater du jour de 
l’accouchement (trois jours 
payés par l’employeur, le reste 
par la mutuelle).

Mariage

Du travailleur 2 jours

De l’enfant (adoptif) de 
l’ouvrier, de ses (beaux-
frères et (belles-) sœurs, 
des (beaux-) parents, de 
son (petit) enfant.

1 jour
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Décès

Du conjoint, d’un enfant 
(adoptif), d’un enfant du 
travailleur ou de son/sa 
conjoint(e) ou du/de la 
partenaire cohabitant(e).

10 jours dont 3 jours à choisir 
par le travailleur, dans la période 
commençant le jour du décès et 
finissant le jour des funérailles 
et 7 jours à choisir par le 
travailleur dans l’année qui suit 
le jour du décès.

Du père, de la mère, du 
beau-père, du second 
mari de la mère, de 
la belle-mère ou de la 
seconde femme du père 
du travailleur ou de son/
sa conjoint(e) ou son/sa 
partenaire cohabitant(e).

3 jours à choisir par le 
travailleur pendant la période 
commençant le jour du décès et 
finissant le jour des funérailles.

(Demi-) frères et sœurs, 
(beaux-) frères et (belles-) 
sœurs, grands-parents, 
gendres et brus du 
travailleur.

2 jours s’il habite chez le 
travailleur.

1 jour s’il n’habite pas chez le 
travailleur.

Communion solennelle  
ou la participation à la fête de la jeunesse 

D’un enfant du travailleur 
ou de son/sa conjoint(e).

Le jour de la cérémonie/la fête. 
Si celle-ci coïncide avec un 
dimanche, un jour férié ou un 
jour habituel d’inactivité: le jour 
habituel d’activité suivant ou 
précédant l’événement.





AUTRES
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Autres

Crédit-temps
Les systèmes de crédit-temps suivants sont possibles: 

•	 Crédit-temps fin de carrière 4/5ème ou mi-temps à partir de 
55 ans, si vous avez une carrière de 35 ans ou 25 ans (pour 
les moins valides), après 20 ans de travail de nuit ou en cas 
de métier lourd. 

•	 Crédit-temps avec motif soin jusqu’à 51 mois à mi-temps ou 
à temps plein.

•	 Crédit-temps avec motif formation jusqu’à 36 mois à mi-
temps ou à temps plein.

Formation 
Depuis le 1er janvier 2024, vous avez droit à 3 jours de 
formation en moyenne par an. 
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Contrats d’entreprise - enclave 

Volontariat 	
L’employeur peut vous demander d’effectuer des prestations 
dans le cadre d’un contrat d’entreprises si cette possibilité est 
incluse dans votre contrat de travail, ou si cela n’est pas le cas, 
sur une base volontaire. Dans tous les cas, il doit tenir compte 
de vos capacités et de vos compétences. 

Si votre contrat de travail ne mentionne pas que vous êtes 
susceptible de travailler dans un contrat d’entreprise, votre 
employeur peut vous le proposer si vous répondez aux critères. 
Un avenant à votre contrat, éventuellement temporaire, sera 
alors signé. Vous pouvez refuser pour des raisons objectivables. 

Important: vous avez toujours le droit d’être assisté par votre 
délégué syndical. 

Conditions de travail 
Quand vous êtes en contrat d’entreprise, vous devez bénéficier 
des conditions de travail comparables à celles des travailleurs 
en interne. Vous continuez à avoir accès à tout moment aux 
services sociaux de l’ETA, à l’assistant(e) social(e), au service 
de ressources humaines, au conseiller en prévention et à 
votre délégué syndical. De même, vous pouvez à tout moment 
solliciter une rencontre avec ces services dans l’entreprise où 
vous prestez le contrat extérieur. 
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Vous avez le droit de prendre des congés, de participer aux 
formations et aux activités sociales et syndicales selon les 
mêmes modalités que vos collègues. Vous devez bénéficier 
de temps de pause et de temps de repas conformément aux 
dispositions prévues dans l’ETA. 

Le volume d’heures prévues dans le régime horaire moyen 
hebdomadaire sur la période de référence de l’ETA doit être 
respecté. 

Le travail de nuit
Le travail de nuit doit être évité autant que possible et faire 
l’objet d’une concertation sociale dans l’entreprise. 

Les travailleurs en situation de handicap ne peuvent effectuer 
un travail de nuit que sur base volontaire. Ce volontariat est 
rétractable à tout moment. 

Si vous effectuez des prestations de nuit, vous avez droit à une 
indemnité complémentaire minimum de 1,5 € par heure.

Déplacements 
Si la distance domicile-lieu de contrat d’entreprise est inférieure 
à la distance domicile-ETA, vous avez droit à une intervention à 
concurrence de la distance domicile-ETA. 

Si vous vous rendez directement au site du client et si la 
distance parcourue est supérieure à la distance domicile-
ETA, vous avez droit à une prime d’éloignement par kilomètre 
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excédentaire de 0,0657 €/km. Cette prime est accordée aux 
chauffeurs et aux passagers. 

Si vous vous déplacez en utilisant votre propre véhicule, vous 
bénéficiez d’une « assurance omnium mission » prise en charge 
par votre employeur pour vos déplacements domicile-lieu de 
contrat d’entreprise. 

A chaque passage par l’ETA, à la demande de l’employeur, 
le temps de trajet entre l’ETA et l’entreprise cliente et 
inversement sera assimilé à du temps de travail. 

Accompagnement 
Sauf circonstances particulières, les travailleurs occupés dans 
le cadre d’un contrat d’entreprise doivent prester préalablement 
au moins un mois au sein de l’ETA. 

Une visite mensuelle du travailleur social ou en alternance avec 
le conseiller en prévention est prévue.

Pour tout travailleur qui arrive sur un contrat d’entreprise pour 
la première fois, un accompagnement par un chef d’équipe 
ou un moniteur ou encore par une personne d’encadrement 
désignée par la direction devra être prévu le premier jour.
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REPRÉSENTATION 
SYNDICALE
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Représentation syndicale

Une délégation syndicale peut être installée dans chaque 
entreprise, à la demande du syndicat.

Le nombre de délégués dépend du nombre de travailleurs 
occupés:

Nombre de travailleurs Nombre de mandats

0 - 49 travailleurs 2 mandats effectifs

De 50 à 99 travailleurs 2 mandats effectifs  
+ 2 mandats suppléants

De 100 à 199 travailleurs 3 mandats effectifs  
+ 3 mandats suppléants 

De 200 à 399 travailleurs 4 mandats effectifs  
+ 4 mandats suppléants 

De 400 à 699 travailleurs 5 mandats effectifs  
+ 5 mandats suppléants 

À partir de 700 travailleurs 6 mandats effectifs  
+ 6 mandats suppléants 

Note: Dans le cas où une entreprise a plusieurs unités 
techniques d’exploitation, par exemple des ateliers sur deux 
sites différents, une délégation syndicale commune à ces 
différents sièges pourra être instituée. Le nombre de mandats 
sera au moins égal au nombre d’implantations de l’entreprise.

Si vous n’avez pas de délégué syndical, vous pouvez toujours 
contacter votre section syndicale.



www.florealholidays.be fait peau neuve ! 
Désormais, les membres peuvent réserver leurs vacances  
en ligne en toute simplicité.

• Utilisez votre code promo personnel à 
l’avant-dernière étape de la réservation 
pour recevoir directement votre 
réduction membre.

• Découvrez également nos promotions 
du moment et laissez-vous séduire 
par nos nouveaux projets : Hameau 
de l’Ourthe à Houffalize & Hameau 
de la Semois à Bouillon. 

Réservez en ligneNouveau :
et profitez immédiatement de votre réduction membre !

 

  
  

Utilisez ces codes coupon pour votre 
réservation en ligne chez Floreal Holidays.
• Centrale Générale : AC25
• Centrale générale + Solidaris: ACSOL27
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Nouveau:  
suivez l’actualité syndicale 
et sectorielle sur notre  
chaîne WhatsApp.

SUIVEZ-NOUS EN LIGNE:


